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Tout salarié a droit chaque année à un congé payé à 
la charge de l'employeur : 

ü deux jours et demi ouvrés par mois (3 jours ou-
vrés pour les journalistes) dans la limite de 25 
jours ouvrés pour les salariés ayant moins d’un an 
de présence dans l’entreprise pendant la période 
de référence ; 

ü vingt cinq jours ouvrés (30 jours ouvrables pour 
les journalistes) pour les salariés ayant un an de 
présence dans l’entreprise pendant la période de 
référence. 

Certaines périodes d'absence sont considérées 
comme périodes de travail effectif, notamment les pé-
riodes de congés payés, les contreparties obligatoires 
en repos (Üarticle L.3121-11 du Code du travail), les pé-
riodes de congé maternité et d'adoption, les périodes 
où l'exécution du contrat de travail est suspendu pour 
cause d'accident du travail (y compris de trajet) ou de 
maladie professionnelle, les périodes de formation et 
diverses journées de congés supplémentaires accor-
dées au titre de l'accord collectif. 
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En conséquence un(e) salarié(e) dont le congé de 
maternité ou d'adoption coïncide avec la période de 
congés payés pourra prendre ses congés payés à 
son retour dans l'entreprise même si ladite période a 
expiré. 

Les salariés ayant travaillé dans l’entreprise durant la 
période du 1er janvier au 31 décembre de chaque an-
née ont droit à des congés payés annuels qui doivent 
être pris entre le 1er janvier et le 31 décembre de 
l’année suivante. 

Les salariés recrutés en cours de période pourront, en 
accord avec le chef de service, bénéficier de jours de 
congé non rémunérés dans la limite de deux jours et 
demi ouvrés par mois (trois jours ouvrables pour les 
journalistes) effectivement travaillés et sans pouvoir 
excéder 25 jours ouvrés (30 jours ouvrables pour les 
journalistes).  

Congés de fractionnement et congés 
supplémentaires 
voir Ü lettre hebdo N°24 

�	  

 Ü Jour ouvré, ouvrable, quelle est 
la différence ?  

On entend par jours ouvrés les jours normalement travaillés, 
soit 5 jours par semaine, et par jour ouvrable tout jour de la 
semaine en dehors du dimanche et des jours fériés. En cas 
de congés en jours ouvrables, pour une semaine commen-
çant un lundi le samedi suivant sera décompté, soit 6 jours 
de congés payés. 

 

Ü et pour les CDD ? 
 
Les salariés sous contrat de travail à durée déterminée re-
çoivent une indemnité compensatrice de congés payés dès 
lors que le régime de congés payés applicable ne leur per-
met pas une prise effective de ces congés. 

Bon à savoir

http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-24.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902450&dateTexte=&categorieLien=cid
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La planification des dates de départ et de retour de 
congés des salariés relève de la responsabilité de 
l’employeur de manière à préserver le fonctionnement 
normal des services. 

Elle tend à préserver le bon fonctionnement normal 
du service tout en tenant compte de la situation de 
famille, de l’ancienneté, des possibilités de congés du 
conjoint ou du partenaire lié par un pacs. Les con-
joints et les partenaires liés par un pacs travaillant 
dans la même entreprise ont droit à un congé simul-
tané. La Direction s’assurera de l’équité entre chaque 
salarié des services concernés quant à la détermina-
tion des priorités pour la prise des congés. 

Les salariés doivent porter à la connaissance du chef 
de service, par écrit, les dates de départ et de retour 
et la durée des congés souhaités. 

 consécutifs doivent être 
adressées au chef de service : 

ü au plus tard le 15 janvier pour la période du 1er 
mars au 30 septembre ; 

ü et au plus tard le 31 août pour la période du 1er 
octobre au 1er mars. 

Ces dates limites de dépôt pourront être différées 
pour tenir compte des spécificités locales. Dans ce 
cas, les délais seront prévus, chaque année, par note 
de service. Les salariés à qui il aurait été refusé une 
demande de congés seront prioritaires lors des de-
mandes suivantes. 
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A compter de la réception des demandes exprimées 
par le salarié, 

 : 

ü d’un mois pour répondre au salarié par écrit pour 
les congés d’une durée supérieure à cinq jours 
ouvrés ; 

ü d’une semaine pour répondre au salarié par écrit 
pour les congés d’une durée inférieure ou égale à 
cinq jours ouvrés. 

En l’absence de réponse écrite de la Direction à la 
demande écrite du salarié, le congé est réputé accep-
té. 

Dans le cas d’une demande de congés payés supé-
rieure ou égale à 5 jours, le salarié devra indiquer 
dans sa demande s’il souhaite que les deux jours de 
repos hebdomadaire de la semaine précédente soient 
planifiés le samedi et le dimanche de la semaine pré-
cédente. 

Conditions de départ en congés 

Possibilité de cumul de congés payés (voyages triennaux) 
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la période précédente sur la période correspondant à 
l’année du voyage. 

Le cumul de jours est . 
Ces jours devront être pris en totalité et en continuité 
à l’occasion de ce voyage. Les jours de fractionne-
ment ou d’ancienneté ne se cumulent pas avec les 
congés payés. 

1

Le cumul est réservé aux seuls salariés pouvant bé-
néficier du droit au voyage triennal tel que prévu à 
l’article 2.1.5 (Üdroit au voyage triennal) qu’ils soient ori-
ginaires de métropole ou d’outremer et pour les seuls 
besoins de ce voyage. 

Les salariés concernés peuvent cumuler deux exer-
cices de congés payés annuels. Ce cumul est pos-
sible par report des jours de congés payés annuels de 

Ü Et pour les congés 
? 

Les demandes de congés d’une durée inférieure ou égale 
à cinq jours ouvrés consécutifs devront être adressées au 
chef de service au moins quinze jours avant la date de 
départ envisagée. 

Bon à savoir

http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=102
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La semaine prochaine, focus sur 
Les astreintes 

snrt-cgt-ftv.org/index.php/lettres-hebdomadaires 

Lettres hebdomadaires 

R200 – 7, espl. Henri de France 
75015 Paris – 01.56.22.88.32 

Modalités de prise de congés des salariés à temps partiel 

2

Les congés pour fractionnement et les congés pour 
événements familiaux sont rémunérés sur la base du 
salaire mensuel au moment où ils sont pris.  

Les salariés peuvent affecter à leur compte épargne-
temps, dans les conditions prévues dans l'accord col-
lectif, une partie de leurs congés annuels. 

1

Les dispositions du chapitre relatif aux congés s'ap-
pliquent intégralement aux salariés à temps partiel. 

Pendant la durée de ces congés, le salarié à temps 
partiel perçoit la rémunération afférente à la durée du 
travail prévue à son contrat. 
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Ü souhaiter ou demander, ce n'est 
pas la même chose 

La direction ne peut imposer la pose de congés à un salarié 
sauf en cas de fermeture, ce qui n’est pas le cas dans notre 
entreprise.  
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La direction a institué des dates pour le recueil des souhaits 
de congés, ce qu’il ne faut pas confondre avec la demande 
de congés. Un souhait peut être accepté mais au final la 
demande refusée. Ce qui compte c’est la demande de dépôt 
de congés en bonne et due forme. 

Bon à savoir

http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=83
http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#p=85
http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=84
www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=100
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-18.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-13.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-12.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-20.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-21.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-11.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-08.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-01.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-17.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-06.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-25.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-03.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-15.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-14.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-05.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-02.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-24.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-19.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-09.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-04.pdf
http://www.snrt-cgt-ftv.org/index.php/lettres-hebdomadaires
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-11.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-16.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-12.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-08.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-07.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-06.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-13.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-23.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-26.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-26.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-10.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-03.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-18.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-17.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-01.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-25.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-21.pdf
http://snrt-cgt-ftv.org/images/stories/lettrehebdo/Lettre-hebdo-Cgt-20.pdf



